CONTRAT DE LOCATION

Entre les soussignés:
Monsieur KACEM GAALICHE, de nationalité tunisienne, née le 30/09/1954, titulaire de la CNI n° 02933796 délivrée le 09/03/2015.   << Ci-après dénommée le Bailleur >>
											  D’une part
ET
· [bookmark: _GoBack]Monsieur FODOO YEMELI RONICE DIOMEL de nationalité Camerounaise, née le 16/11/1995 N° de passeport AA100834. 
· Monsieur NAOUSSI VINY RODOLPHE de nationalité camerounaise, née le 13/07/1996 n° de passeport AA504170. 
· Monsieur NEMBOT FOUDJO NAZAIRE JEAN DE DIEU de nationalité camerounaise, née le 08/03/2001 n° de passeport 0949324.   << Ci-après dénommé les Locataires >>
											D’autres part
Il a été convenu et arrêté ce qui suit :
Article 1 : Objet Le bailleur susmentionné donne en location annuelle à usage d’habitation au locataires également susmentionné qui accepte l’appartement S+3 meublé sis au 2ème étage avec ascenseur N°22H2 de la résidence Yasmin Khezema. Le local est tout équipé d’eau courante, d’électricité et de gaz. Il est composé d’un salon, trois chambres à coucher, d’une cuisine équipée et d’une salle de bain, de 3 climatiseurs. Le salon contient une TV plasma.
Article 2 : Durée La présente location est consentie et acceptée pour une période de 12 mois commençant le 01/02/2024 et finissant le 01/02/2025 renouvelable.
Faute de congé donné par l’une des deux parties 03 mois à l’avance, soit par lettre recommandée avec accusé de réception ou par acte notarié, le présent contrat sera renouvelé par tacite reconduction jusqu’à ce qu’un congé ait été signifié.
Article 3 : Loyer D’un commun accord le loyer est fixé à la somme de 900 DT. Le présent contrat sera reconduit pour la même durée moyennant une majoration annuelle fixée à cinq pour cent (5%).
Le preneur paye, en outre, à l’issue des présents, le montant de 900 Dinars au Bailleur en espèces, à titre de cautionnement. La caution sera remboursée à la fin du contrat si le local loué est rendu dans le même état ou il a été remis au début du bail, et après apurement de l’état de tous les abonnements (eau, électricité, …) En cas de non -paiement d’une échéance, le bailleur à le plein droit de résilier le contrat sans préavis ni indemnité.
Article 4 : Déclaration Le bailleur déclare sans restriction ni réserve être le seul propriétaire du bien immobilier objet des présentes et qu’il détient la pleine capacité juridique et les pleins pouvoirs lui permettant de conclure valablement le présent contrat de location en sa qualité de sus indiquée.
Article 5 : Autorisation La présente location est consentie et acceptée aux charges et conditions générales suivantes, que le locataire s’oblige à exécuter sous peines de résiliation du bail : a. Il restera responsable de toutes contraventions ou toute infraction imputable au locataire ou a un de ses préposés qui pourra être constatée par quelque autorité que ce soit. b. Il ne pourra en aucun cas procéder à des transformations, et autres touchant l’aspect extérieur ou intérieur du local. c. Il s’engage à maintenir le local en bon état d’ordre, de propriété et d’entretien, prenant à sa charge tous les frais y afférents. d. Les frais d’eau potable, d’électricité et de gaz sont à la charge du locataire. e. Il est strictement interdit d’introduire dans le local loué des matières inflammable, explosives ou dangereuses pour la sécurité de l’immeuble, des voisins, etc.…, faute .de quoi il est responsable exclusif des dégâts qui peuvent y découler. f. Le propriétaire peut disposer d’un droit de visite dans certains cas précis, mais toujours avec l’autorisation du locataire.
Article 6 : Aménagements et Travaux à Réaliser par le locataire Le locataire ne peut en aucun cas procéder à des aménagements ou travaux notamment de construction, sauf après autorisation écrite et signée de la part du propriétaire.
Le locataire prend la responsabilité de remplacer tout ce qui peut être endommagé, ou détérioré à ses frais.
Article 7 : Le présent contrat sera resillé de plein droit et sans préjudice de toute demande de dommages et intérêts formulée par le bailleur en cas d’inexécution par le locataire d’une quelconque des charges et des conditions du présent contrat et c’est un mois après une mise en demeure par lettre recommandée restée infructueuse, sans qu’il soit besoin d’aucune autre formalité judiciaire et sans qu’une offre de paiement ultérieure puisse enlever au bailleur son droit de résiliation.

Fait à Sousse le 08/02/2024           en 03 originaux

Les locataires                                                                                                      Le Bailleur
